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Technico-économique
Organisation de chantier
L’apport d’un regard extérieur sur l’organisation des chantiers
mettant en œuvre des matériels.

Les atouts clés
■ Optimiser l’organisation des chantiers mécanisés.

■ Sécuriser les travaux (astreinte, périodes de pointe).

■ Gagner du temps tout en maîtrisant les coûts de mécanisation.

Ce que nous vous proposons
■ Une enquête et/ou une observation de l’organisation des chantiers
à l’échelle de l’exploitation ou sur des travaux spécifiques (Implantation
cultures, récolte, distribution fourrages…) pour proposer des solutions
d’amélioration cohérentes.

■ Un diagnostic basé sur l’identification des points forts et des points
d’amélioration.

■ Une proposition et un chiffrage des améliorations concrètes
(temps, coût de mécanisation).

Résultats
■ Une meilleure organisation des chantiers : gain de temps,
économie d’heures de traction, meilleure valorisation
du matériel…

■ Un gain en sécurité pour les chantiers agricoles.
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■ Dans le domaine de l’alimentation quotidienne des animaux, un éleveur
a gagné 20 minutes par jour (main d’œuvre et tracteur), en reconsidérant
ses habitudes de travail, en utilisant le matériel différemment et en étant
plus cohérent dans le stockage et la préparation des aliments.

■ Une intervention en direct chez l’exploitant.

■ Une aide à la décision.

■ Une approche globale de la mécanisation.

■ L’intervention d’un expert en mécanisation.

■ Les agriculteurs souhaitant gagner
en efficacité de travail.
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